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sia

HAUSSE POUR
LES INGENIEURS ET BAISSE
POUR LES ARCHITECTES

L'enquete sur les salaires que la sia
realise en moyenne tous les deux ans

en collaboration avec d'autres associa-

tions, se fonde sur les donnees salaria-

les de quelque 8 800 employes de 600

bureaux d'etude. Le depouillement de

la derniere enquete montre que, toutes

specialites confondues, le salaire brut

moyen s'est apprecie de 5,2% entre

2006 et 2009 pour atteindre 96 640

CHE Compte tenu d'un rencherisse-

ment de 2,7% pour la meme periode,

la hausse reelle est de 2,5%. L'enquete

revele aussi de fortes disparites.

Reparation disparate
des variations

Alors que la hausse reelle s'etabht

ä 5,5% pour les ingenieurs civils, ä

5,2% pour les specialistes en techni-

que du bätiment et ä 2,1 % pour les
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ingenieurs du genie rural et les geo-

metres, les architectes subissent une

baisse reelle de 0,3% et meme de

4,3% pour les architectes paysagistes

Les variations sont tres inegales selon

la fonction exercee: pour les ingenieurs

en technique du bätiment, en genie

rural et les geometres, seuls les postes

dingeants profitent d'une forte hausse.

Chez les architectes, en revanche, ce

sont les postes dirigeants qui sont le

plus rudement frappes ä la baisse, avec

un manque ä gagner de 12,2%.

Avec un salaire brut moyen de

106808 CHF, les professionnels de

l'amenagement du territoire occupent
le sommet de l'echelle salariale, suivis

par les specialistes en environnement

(103064 CHF) qui devancent pour
la premiere fois les ingenieurs civils

(102478 CHF). Loin derriere, les

architectes paysagistes sont les moins bien

remuneres avec 82 540 CHF, tandis que
les architectes pergoivent 91 253 CHF.
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Remuneration des architectes
en question

Les ameliorations salariales dont
profitent les ingenieurs civils s'expliquent

avant tout par la penurie persistante

de professionnels qualifies, tandis que
les remunerations en forte hausse des

specialistes de l'environnement et

amenagistes denotent l'importance
grandissante que l'economie aecorde ä

ces professions. La croissance est aussi

imputable ä la bonne conjoneture qui a

prevalu jusqu'ä l'ete 2008. La reevalua-

tion des salaires de la branche a encore

beneficie de l'augmentation moyenne
de 6 % des taux de remuneration horai-

re que la Coordination des Services

federaux de la construction et de l'im-

mobilier (KBOB) a concedee ä fin 2008,

sur les recommandations conjointes de

la sia, de la Föderation des Architectes

Suisses (FAS), de la Föderation suisse

des architectes suisses independants

(fsai) et de l'Union suisse des Societes

d'ingenieurs-conseils (usic).

Les conditions etaient ä priori aussi

favorables ä une augmentation des

salaires des architectes. Devolution

inverse observee ne s'exphque pas par
le ralentissement des affaires depuis

mi-2008 et que de fagon marginale

par les pressions exereees sur les hono-

raires. Selon Daniel Kündig, President

de la sia, la baisse des revenus reflete

les scrupules des bureaux d'architecture

ä exiger systematiquement de jus-

tes honoraires pour leurs prestations.

La detenoration de la conjoneture ne

devrait pas contribuer ä pallier cette

lacune. Pour maintenir les effectifs

qualifies et assurer la releve - la Suisse

ne souffre pas seulement d'un manque

d'ingenieurs, mais aussi de plus en plus

d'architectes (experimentes en particu-

lier) - le President de la sia demande

instamment aux architectes de prendre

des mesures appropriees.

(SIA)
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COURS SUR LE RADON
DANS LES BÄTIMENTS

Le radon est un gaz radioactif d'on-

gine naturelle, issu de la degrada-

tion de l'uramum present dans le sol.

Demission de radon peut atteindre des

concentrations nocives pour la sante.

Ces Emissions ont toujours existe, mais

ce n'est que depuis quelques annees

que l'on a pris conscience des risques

associes ä ce gaz. Ceci en partie par la

sensibilite accrue de la societe face aux

risques lies ä la radioactivite, mais aussi

parce que de nouvelles techniques de

construction (par exemple Minergie)

ont contribue ä accentuer le phenome-

ne. En 1994, la Suisse s'est dotee d'une

legislation traitant de la problematique
du radon (Ordonnance du 22 juin 1994

sur la radioprotection (ORaP)), qui pre-

voit des prescriptions de construction

pour les bätiments et implique donc

indirectement la responsabilite de

l'architecte et de l'ingenieur.

L'EPFL, en collaboration avec l'Univer-

site de Lausanne (UNIL), l'Universite de

la Suisse italienne (USI), l'Office föderal

de la sante publique (OFSP) et la sia,
organise un cours structure en quatre
modules d'une journee, avec comme

objectif d'acquenr des connaissances

Cours sur le radon
Dates
9octobre2009
23 octobre 2009
13 novembre 2009
4decembre 2009

Renseignements et mscnptions:
Jean-Denis Bourqum, EPFL-ENAC-Decanat,
Bätiment GC, Station 18, 1015 Lausanne

jean-denis.bourquin@epfl.ch, +41 21 693 20 44

Cours SIA-Form en Suisse romande
6 octobre 2009, 13.30-17.30h, Lausanne:
Recrutement de personnel
6 octobre 2009, 17 30-19 30h, Lausanne:
Actuahtes dans la junsprudence
8 et 9 octobre 2009, 13 30-17 30h et 9.00-
17 30h, Geneve La norme SIA 118
14 octobre 2009, 16 00-19 30h, Lausanne :

Energie thermique
22 octobre 2009, 9 00-17.00h, Neuchätel :

Facturation de variations de prix
Pour le Programme complet de formation SIA-
Form: www sia ch/form

scientifiques pour la comprehension
du phenomene radon, ses effets sur la

sante et ses consequences sur le plan

constructif et urbanistique. Le cours

s'adresse en priorite ä des ingenieurs

et architectes diplömes des EPF, des

universites et des HES et correspond ä

deux credits ECTS. II se terminera par

un examen (fevrier 2010) comprenant

une evaluation des connaissances theo-

riques et la Präsentation d'un cas

pratique d'assainissement de bätiment. La

reussite de cet examen donne droit ä

une attestation de l'EPFL et ä l'inscrip-

tion dans la liste des Consultants radon

recommandes par l'OFSP
Walter Maffioletti, SIA-Form Romandie

MAINTENANCE DES STRUC-
TURES PORTEUSES - SIA 269

Avec l'elaboration du projet SIA 269,

les prestations des ingenieurs doivent

etre ameliorees en reduisant les mesu-

res d'entretien, en particulier les inter-

ventions structurales, et ainsi aussi les

coüts Cette augmentation de l'effica-

cite revet une tres grande importance
dans le domaine de la conservation

des ouvrages oü la gamme des mesu-

res ä entreprendre va de « rien faire » ä

«construction de remplacement».

L'ensemble de la sehe de normes SIA

269 doit constituer un ouvrage normatif

concis et coherant qui se refere autant

aux normes sur les structures porteu-

ses SIA 260 ä 267 pour les nouvelles

constructions qu'ä la norme existante

SIA 469 « Conservation des ouvrages».
Le nouvel ensemble normatif va former

une unite avec les normes existantes et

se limiter clairement aux interets de la

conservation des structures porteuses

et eviter la repetition de textes des

normes faisant reference.

Des cours d'introduction sont en cours

de planification afin de faciliter la mise

en pratique des normes maintenance.

La preparation et l'execution des cours

d'introduction, probablement au cours

Mise en consultation SIA 269

La mise en consultation des normes de
maintenance des structures porteuses a commence
le 18 septembre 2009 et dure jusqu'au 18

decembre 2009 Les projets des huit normes
(SIA 269 et SIA 269/1 a SIA 269/7) sont
disponibles sous < www.sia.ch/consultations».
Au meme endroit vous trouverez le formulaire
electronique en format Word pour les com-
mentaires et prises de position. Pour faciliter
l'assemblage du collage, nous vous prions de

remphr pour chaque norme un nouveau
formulaire Les commentaires doivent etre sou-
mis par e-mail a juerg fischer@sia.ch et sont
acceptes seulement sous forme electronique.
A la meme adresse vous trouvez un formulaire
de reponse et nous vous prions de deposer vos
commentaires generaux concernant le projet
global meme si vous ne participez pas ä la

mise en consultation.

des premiers mois de l'annee 2011, sont

concentres dans un projet auto-nome

La mise en consultation officlelle

relative aux projets (voir encadre) fait

partie integrante de l'elaboration des

normes. Elle permet ä toutes les per-

sonnes interessees de s'informer au

sujet des normes et en cas de besoin de

deposer une prise de position. Reservez

le temps necessaire ä cette mise en

consultation.
Dr Markus Gehri, normes et reglements SIA

PRESIDENCE DU GPA
Le Groupe professionnel Architecture

(GPA) a Charge une commission d'or-

ganiser la succession de Lorenz Bräker,

President de longue date. Membre

fondateur, Lorenz Bräker dirige le GPA

depuis une bonne dizaine d'annees et

souhaite remettre en d'autres mains la

prise en Charge des interets specifiques

des professions d'architecte, d'architecte

d'interieur, d'architecte-paysagiste, d'ur-

baniste et d'economiste de la construction.

Le GPA remercie Lorenz Bräker de

son engagement exceptionnel.

Le President ou la presidente du GPA

preside les seances des organes du GPA

(en particulier le Conseil et le Comite)

et represente le GPA dans les organes

superieurs sia (Conference des presi-

dents, Assemblee des delegues). II ou

eile peut deleguer la representation
dans des organes externes.
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La fonction de President ou pre-
sidente du GPA offre la possibilite
de consolider la profession sur des

questions cruciales. Parallelement, il

ou eile profite de l'echange avec dif-

ferentes cultures et peut exercer son

influence lors de decisions importantes

pour la defense des interets des profes-

sions representees.

La commission chargee de repour-
voir la vacance, dirigee par Nathahe

Rossetti, cherche un ou une architecte

generaliste, si possible avec un titre

academique et de preference un pro-

prietaire, associe ou partenaire d'un

moyen ou d'un petit bureau

d'architecture; un collaborateur responsable

de projets dans un grand bureau

d'architecture est aussi envisageable.

Contact pour la commission : Claudia

Schwalfenberg (claudia.schwalfen-

berg@sia.ch, tel. 044 283 1 5 94)
(GPA)

BOURSES EN DYNAMIQUE
DES STRUCTURES

La Fondation pour la dynamique des

structures et le genie parasismique sou-

tient des ingenieurs civils de la pratique,

hautement motives, ayant de bonnes

qualifications et une formation corres-

pondante, pour un sejour de plusieurs

mois dans une universite etrangere

reputee, subventionne par une bourse

dans le but d'une post-formation dans

le domaine de la dynamique des structures

et du genie parasismique. D'une

maniere generale, la fondation prend

en Charge une part importante des

frais de formation et, selon la Situation

familiale, jusqu'ä la moitie environ du

salaire. Une participation substantielle

au salaire est attendue de la part de

l'employeur. A travers ces bourses

pour Ingenieurs civils de la pratique, la

fondation entend soutenir les efforts

consentis par la Societe suisse du

genie parasismique et de la dynamique

des structures (SGEB) et la sia pour
favoriser et diffuser les connaissances

en construction parasismique dont la

Suisse a un urgent besoin. Les deman-

des doivent etre adressees jusqu'au 31

octobre 2009. De plus amples infor-

mations sont disponibles sur le site

<www.baudyn.ch> oü les documents

d'inscnption peuvent etre telecharges.

(SGEB)

L

GazPellets naturel

Et maintenant, devinez qui est le plus propre.
Qu'il s'agisse d'oxydes d'azote ou de particules fines, le gaz naturel engendre beaucoup moins d'emissions

polluantes que le bois, les granules de bois et le mazout. C'est ce que prouve l'etude comparative issue

de la nouvelle Ordonnance sur la protection de l'air (OPair). Dans la pratique, on constate meme que les

valeurs du gaz naturel sont nettement inferieures. Vous trouverez plus d'informations sur les avantages
ecologiques du gaz naturel aupres de votre fournisseur de gaz local ou sur Internet.

Telechargez des maintenant l'etude comparative: www.gaz-naturel.ch/fr/environnement
gaz naturel 0l'energie de votre avenir.
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